
 

Actualité 
 

Les objectifs  
du Grenelle de l’environnement 
 

La loi du 3 août 2009 (dite loi Grenelle 1) conforte 
la priorité à la prévention des déchets qui devra 
être renforcée de l’éco-conception du produit à sa 
fabrication, sa distribution et sa consommation 
jusqu’à sa fin de vie.  
 

Elle prévoit de : 
 

► réduire de 25 kg par habitant la production de 
déchets en 5 ans . 
 

►augmenter le recyclage matière et organique 
de 35% des déchets ménagers et assimilés en 
2012 puis 45% en 2015.  
Ce taux étant porté à 75% pour les déchets 
d'emballages ménagers. 
 

►baisser de 15% des quantités incinérées ou 
mises en décharge en 2012. 
 
 
 

En chiffres 
 

►360 kg de déchets, c’est ce que produit un 
habitant français par an soit un kilo par jour. 
 

►Nos poubelles grises (celles de déchets 
résiduels qui ne sont pas triés) contiennent  
encore jusqu’à 100 kg/ habitant /an de déchets 
potentiellement recyclables: papiers, cartons, 
plastiques, métaux et surtout verre. 
 

►Encore près de 20 kilos / habitant /an de verre 
ne sont pas orientés vers les collectes sélectives. 
     

     
 

Sources: Ademe, Eco-emballages 
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La lettre d’information   
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C 
onséquence de nos sociétés de consommation, les déchets nous en-
combrent et polluent. Préserver notre environnement et améliorer la 
qualité de vie de chacun est au cœur même de nos préoccupations. 
La gestion des déchets sur un territoire constitue un enjeu et une com-

pétence clés pour la collectivité qui en a la charge. Cette compétence incombe 
depuis de nombreuses années à la Communauté de Communes de l’Auxois Sud 
qui gère pour le compte de ses 25 communes membres, la collecte et le traite-
ment des déchets de ses habitants. 
Imaginez un territoire où une famille de 4 personnes produirait plus d'une tonne 
d’ordures ménagères par an et déposerait 1 tonne en plus (déchets verts, gra-
vats...) à la déchèterie… 
Difficile à imaginer? C’est pourtant le quotidien sur le territoire de l’Auxois Sud, ce 
qui rend la question de la réduction des déchets sensible pour le territoire.  
 

L’un des grands défis que souhaite relever la Communauté de Communes est 
l’amélioration constante de la collecte et du tri sélectif. Pour nous y aider, un am-
bassadeur du tri nous a récemment rejoint. Mise à la disposition de la collectivité 
par le Syndicat Mixte de Traitement des Déchets Ménagers du Sud Ouest de la 
Côte d’Or à raison d’une semaine par mois, Alexandrine Le Prat sera chargée de 
vous informer et de vous accompagner dans vos gestes de tri.  
 

L’enjeu écologique du recyclage des déchets est important, pour nous, mais aus-
si pour les générations futures. Consommer autrement, trier, recycler, composter 
sont les conditions pour réduire l’impact de nos déchets sur notre quotidien et 
notre environnement. Dans cette lutte de tous les jours, chacun a son rôle à 
jouer. Le succès doit se fonder en amont sur la mobilisation et la responsabilisa-
tion de tous. Il s’agit d’aller plus loin avec des objectifs ambitieux, qui restent à 
notre portée si nous agissons ensemble. 

Christian  GAITEY 
Président de la Communauté de Communes de l’Auxois Sud 
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Compostez plus et  réduisez  
le volume de votre poubelle 

Le compostage est aux déchets de cuisine et de 

jardin ce que le recyclage est aux bouteilles en verre 

et en plastique usagées, un moyen d’alléger le poids 

de nos poubelles et de valoriser certains de nos 

déchets (habituellement enfouis).  

Le compost permet ainsi de transformer les déchets 

biodégradables en un engrais naturel proche du 

terreau et respectueux de l’environnement.  

 

>> Où placer votre compost? 
► Dans un endroit mi-ombragé mi ensoleillé, à même le 
sol pour favoriser le développement des organismes 
(insectes, vers, larves, champignons et bactéries) 
permettant le compostage. 
► En évitant les lieux humides (creux du terrain). 
► A proximité de la maison pour en faciliter l’utilisation 
toute l’année. 
 

>> En tas ou à l’aide d’un composteur? 
Il n’y a pas de technique idéale, seulement une méthode 
qui vous convient! 
  

En tas: 
Si vous avez un grand jardin et beaucoup de place, 
optez pour le compostage en tas. Empilez simplement 
les déchets dans un coin. Faites des tas, retournez-les 
régulièrement pour activer la fermentation. L'arrosage 
naturel et la large surface (oxygénation) seront vos 
avantages. Evidemment, l'aspect n'est pas très plaisant : 
réservez un endroit éloigné et discret. 
En bac: 
Vous utiliserez un composteur. Plus ou moins haut et 
ouvert, il réduit l'encombrement en privilégiant la 
hauteur. En plastique ou en bois, il améliore l'esthétique. 
Inconvénient : moins exposé, le compost risque de 
sécher si vous l'oubliez. En outre, le volume généré est 

plus faible. 
Vous pouvez acheter un bac à la Communauté de 
Communes, ou en réaliser un à moindre frais, en 
montant quatre côtés en planches, à raison d'une sur 
deux pour favoriser l'aération. Simple et efficace. 
 

>> Comment produire un compost de qualité? 
 

Tous les déchets peuvent être compostés. Pour obtenir 
un compost de qualité, il est important d’utiliser des 
déchets variés et de bien les mélanger. 
 

►Déchets secs (riches en carbone) 
Résidus de taille de végétaux, feuilles, papiers et cartons 
souillés par de la nourriture ou de l’eau, filtres papiers, 
copeaux et sciure de bois, thé en sachets ou en vrac, 
coquilles d’œuf broyées, marc de café. 
►Déchets humides (riches en azote) 
Epluchures, fanes de légumes, fruits et légumes abîmés, 
certains restes de repas à base de légumes, fromage, 
mauvaises herbes. 
 

>> Comment utiliser son compost ? 
Laisser faire le temps…. 

Au démarrage, le délai nécessaire à l’obtention d’un 
compost mûr peut être relativement long du fait de la 
colonisation lente des déchets par les organismes 
permettant le compostage ( 8 à 12 mois dans un 
composteur, et jusqu’à 2 ans en tas). 
 

De 0 à 2 mois : Période de dégradation 
Les bactéries se nourrissent des déchets, elles ont 
besoin d’eau et d’oxygène. 
De 2 à 6 mois : Période de maturation 
Le tas s’est réduit et la température diminue. 
Les champignons et les invertébrés se nourrissent. 
 

Un compost mûr a un aspect homogène brun (sombre), 
sa structure est grumeleuse et friable. Il a une odeur de 
terre fraîche (de sous-bois). 
 

 

Les 3 règles d’or  
pour réussir votre compost 
 

►Aérez tous les 15 jours en mélangeant, si le compostage 
est effectué en tas. Dans un composteur, il est nécessaire 
de remuer la première couche à la surface du bac (environ 
10 cm) au moment de vos apports de déchets. 
►Surveillez l’humidité : le compost doit être humide sans 
être une éponge. Si le compost est trop sec, il faut l’arroser 
légèrement. 
►Diversifiez les apports de déchets humides et secs 
 

Astuce: 
Si vous avez beaucoup de tonte de gazon, faite le sécher 
au soleil et pensez au paillage!  
Cette technique consiste à recouvrir le sol de matériaux 
organiques ou minéraux pour le nourrir et/ou le protéger. 

 

Les déchets dits 
« compostables » 

représentent   
30% du poids de 

nos poubelles 
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Zoom Zoom Zoom sur...sur...sur...   

Des chiffres encourageants pour l’année 2009: 
L’ensemble des déchets émis par les administrés 
représente 3852 tonnes soit 741 kg /an /habitant. 

Ce résultat prend en compte les déchets dits 
« ultimes » collectés à votre domicile, les déchets 

apportés à la déchetterie intercommunale ainsi que 
ceux que vous déposez dans les points d’apport 

volontaire de votre commune. 

Les tonnages sont un peu plus faibles que l’année 
précédente sur l’ensemble des déchets collectés (3877 
tonnes en 2008) et une part importante a pu être 
recyclée. 
 
 

>> Baisse du poids des poubelles  
 d’ordures ménagères 
Les déchets mis dans votre 
poubelle et collectés à domicile 
connaissent une diminution. On 
note une baisse de 12.2% par 
rapport à 2006 soit 199 tonnes en 
moins. A l’heure actuelle, ce 
chiffre correspond au meilleur 
résultat depuis la mise en place 
de la collecte sélective. 
La vente de 150 composteurs a 
également permis de réduire le 
poids de nos poubelles. 
 

 >> De bons résultats pour la collecte  
 des déchets recyclables 

La collecte des déchets recyclables obtient des résultats 
très satisfaisants: on note une augmentation de plus de 
58% pour la collecte des emballages, 11% pour le verre 
et 33% pour les papiers journaux par rapport à 2006.  
Ces résultats s’accompagnent d’une bonne qualité de tri 
pour le verre. En revanche, le taux de refus des 
emballages et des papiers reste trop élevé (18% et 7%). 
Ce chiffre s’explique par des erreurs de tri: dépôt de film 
plastique, pot de yaourt, barquette polystyrène etc… 
 

Attention: 
Ces erreurs peuvent coûter très cher à la collectivité. En 
effet le montant des aides accordées est directement lié 
à la qualité du tri et au taux de refus.  En matière de tri, il 
existe une règle d’or : Si vous n’êtes pas sûr qu’un 
déchet puisse être mis à la collecte sélective, il est 
préférable de le mettre à la poubelle dite « normale ».  
 
 
 
 
 

C o l l e c t e  d e s   d é c h e t s :  
des résultats  encourageants 

Ces résultats n’auraient pu être obtenus  
sans l’engagement des habitants.  

Soyez ici remerciés pour votre civisme. 
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Soit 192 tonnes  
de sable  

économisées 

Soit 80 barils de  
pétrole économisés 

Impact environnemental 

4.4 tonnes de briques alimentaires 
25.7 tonnes de cartons 
161 tonnes de papier 

 

11 tonnes d’acier 

  

293 tonnes de verre 

Soit 195 
arbres sauvés 

Soit 120 879 boites  
de conserve  
économisées 

8693 M3 d’eau économisés* 
2100 mwh d’énergie économisés** 

 

21.8 tonnes de flaconnage  

En 2009, les actions sur la Communauté de 
Communes ont permis d’économiser: 

* La consommation moyenne domestique est de 55 m3/hab/an ** La consommation moyenne au domicile est de 10.3 mwh/hab/an 

262 273 277 293

51 58 64 81
121

147 149 161

0

100

200

300

400

2006 2007 2008 2009

Les points d'apport volontaire

Verre

Emballages

Journaux

 

Agnès de la commune de Pouilly en Auxois: 
 

C-C: Que vous évoque le tri sélectif? 
Agnès : Le tri c’est important non seulement pour 
l’environnement mais pour les générations futures. 
J’ai des petits enfants, je suis soucieuse de leur 
avenir. J’aimerais qu’ils grandissent dans le respect 
de la nature. D’ailleurs, ils me questionnent beau-
coup à ce sujet et parfois ce sont eux qui me 
conseillent! 
 
C-C: Quels gestes faites -vous au quotidien? 
Agnès : J’essaie tout d’abord d’acheter des produits 
locaux et de saison pour éviter des transports inuti-
les. Ayant un jardin et cuisinant beaucoup, je jette 
mes épluchures dans mon composteur. Cela évite 
de mettre ces déchets dans la poubelle. C’est très 
pratique et le compost mûr me sert ensuite d’apport 
naturel pour mes fleurs.  

Question à… 
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1- Réponse A : Si vous avez un doute, téléphonez 
à la Communauté de Communes ou déposez vos 
déchets dans votre poubelle normale. Les conte-
neurs jaunes sont réservés aux emballages, les 
conteneurs bleus aux papiers/magazines et les 
conteneurs verts sont destinés au verre. 
 
2- Réponse B : Depuis 2006, les bouteilles et fla-
cons en plastique ayant contenu des corps gras 
(huile, mayonnaise...) sont d®sormais recyclables.  
 
3- Réponse C : Les ordures m®nag¯res que lõon 
jette dans la poubelle normale sont collectées 
puis enfouies tels quels dans un centre dõenfouis-
sement technique situé à Vic de Chassenay.  
 
4- R®ponse B  : Composter est une solution pour 
diminuer nos déchets. Grâce au compostage, le 
poids de nos poubelles diminue mais engendre 
également moins de transport donc moins de rejet 
de CO2 et par conséquent un coût moins élevé 
pour la collectivité. 

 
 
 
1- Quand jõignore si un d®chet peut °tre tri®,  
 que dois -je faire  ? 
 A. Je le dépose dans la poubelle normale  
 B. Je le dépose dans le conteneur jaune  
 C. Je le dépose dans le conteneur bleu 
 

2- Les bouteilles dõhuile en plastique : 
 A. Ne sont pas recyclables, je les jette donc dans ma poubelle 
  normale  
 B. Sont recyclables, je les jette donc dans le conteneur jaune  
 C. Sont recyclables, je les jette dans le conteneur bleu  
 
 

 
3- Que deviennent mes ordures m®nag¯res (poubelle normale) 
 une fois collectée  ? 
 A. Elles sont triées en centre de tri  
 B. Elles sont incinérées 
 C. Elles sont enfouies dans un centre dõenfouissement  
 technique  
 

4- Composter ses d®chets de cuisine permettrait de  
 faire diminuer de  :  
 A. 10 % le poids de notre poubelle habituelle  
 B. 30 % le poids de notre poubelle habituelle  
 C. 70 % le poids de notre poubelle habituelle  

TEST DE CONNAISSANCES 
Mesurez vos connaissances en matière de tri ! 

Les astuces Les astuces Les astuces de tride tride tri   

 

Communauté de Communes de l’AUXOIS SUD 
Le Seuil– Maison de Pays– BP 13 

Tel: 03.80.90.80.44 - Fax: 03.80.90.73.79 - Courriel: contact@ccauxoissud.fr - www.ccauxoissud.fr 
 

Réponses: 

4. Laissez les 
bouchons sur les 

bouteilles plastiques.  
Plus besoin de retirer les 

bouchons :  
ils sont recyclables eux 

aussi ! 

2. Donnez vos affaires 
en bon état plutôt que 

de les jeter. 
Pensez aux associations  

Emmaüs, Relais, Le 
Secours populaire... 

 

1. Pensez à 
compacter vos 

emballages lorsque 
vous les triez. 

Vous ferez un gain de 
place important 

3. Préférez votre sac 
cabas réutilisable 

pour faire vos 
courses 

Les sacs plastiques très 
fins donnés en caisse ne 

se recyclent pas 

  

Maconge Mont Saint Jean 

Hiver* Eté** Hiver * Eté** 

Lundi 14h-17h 14h-19h 14h-17h 14h-19h 

Mardi 9h-12h 9h-12h Fermée Fermée 

Mercredi 14h-17h 14h-19h Fermée Fermée 

Jeudi Fermée Fermée 9h-12h 9h-12h 

Vendredi 14h-17h 14h-19h Fermée Fermée 

Samedi 
9h-12h 9h-12h 9h-12h 9h-12h 

14h-17h 14h-19h 14h-17h 14h-19h 

Horaires d’ouvertures des déchèteries 

* Hiver: du 1er octobre au 31 mars ** Eté: du 1er avril au 30 septembre 


